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	Dans cet essai inédit en français, paru initialement à Londres en
1971, l'auteur s'attache à établir des analogies entre le jugement qui
relève du droit anglo-saxon et le jugement en matière d'architecture.
En établissant d'étonnants parallèles entre ces deux champs, il
entend conforter l'une des ambitions majeures qui traversent
l'ensemble de son oeuvre, à savoir montrer que l'architecture est
fondamentalement un métier qui, s'il entretient des rapports avec les
arts plastiques, a pour destination essentielle de répondre à des
besoins sociaux et des exigences pratiques. En cela, estime Collins,
l'architecture a plus à voir avec les professions qui relèvent du droit
ou de la médecine qu'avec les pratiques artistiques des peintres ou
des sculpteurs.

	L'historien de l'architecture canadien Peter Collins (1920-1981)
occupe une place fondamentale, quoique méconnue en France,
dans le champ de l'analyse et de la critique de l'architecture
moderne. Il en a étudié l'histoire et l'évolution de ses principes plutôt
que celle de ses formes. Dans les trois ouvrages fondamentaux qu'il
a publiés - Splendeur du béton, les prédécesseurs et l'oeuvre
d'Auguste Perret (1959), L'architecture moderne, principes et
mutations (1750-1950) (1965) et Juger l'architecture (1971) -, Collins
aborde la relation que les architectes ont, ou devraient avoir, avec
les bâtiments, les techniques de construction, les doctrines
d'époques historiques passées, ainsi qu'avec l'environnement au
sein duquel s'insèrent leurs projets.
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